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Le recensement INSEE de 1999 sur le parc de
logements rh!nalpins fait ressortir que le parc
locatif priv" est compos" de 600 000 logements
soit 1/4 du parc. Il accueille 1,2 million d©habitants
et conna#t un renouveau depuis les ann"es 90. Ce
renouveau s©explique notamment gr$ce % la fisca-
lit" immobili&re : un meubl" sur 4 et un logement
lou" vide sur 10 ont "t" construits dans les dix
derni&res ann"es.
Au regard de ces chiffres et du fait que le parc
situ" en immeubles collectifs dans les agglom"ra-
tions est g"r" aux ñ par des professionnels, la
question se pose de conna#tre la strat"gie des
bailleurs : sont-elles li"es au mode d©acquisition
du bien, % la localisation du logement, % son "tat
d©entretien, au statut locatif ?

Selon une • tude r•alis•e par SEREHO, il existe
4 types de bailleurs.

Les premiers sont identifi"s comme "tant conser-
vateurs (21 % des bailleurs et 17 % du parc).
Leur patrimoine est ancien et se transmet de
g"n"ration en g"n"ration.

Les prudents (34 % des bailleurs, 24 % du parc)ont
des placements diversifi"s. Bien souvent, ils ne pos-
s&dent qu©un seul logement locatif, consid"r"
comme un placement traditionnel et s"curisant.

Les d"butants (27 % des bailleurs, 20 % du parc)
quant % eux, acc&dent % la propri"t" % des fins
personnelles. En r&gle g"n"rale, ils doutent de la
rentabilit" de ce placement et sont tr&s tent"s de
revendre.

Enfin, les professionnels (18  % des bailleurs, 39 %
du parc)sont les plus impliqu"s dans la gestion de
leur parc et celui-ci s©accro#t.

Pr&s de 7 bailleurs sur 10 n©ont qu©un seul logement.
Un bailleur sur 10 poss&de plus de 3 logements,
mais cette cat"gorie d"tient la moiti" du parc. Il
s©agit essentiellement des 'professionnels', et dans
une moindre mesure, des 'conservateurs'.
4 propri"taires sur 10 ont obtenu tout ou partie
de leur patrimoine par h"ritage.La raison du premier
achat est bien souvent de loger ses enfants.
40 ( des bailleurs sont retrait"s.
7 bailleurs sur 10 jugent la fiscalit" trop complexe
et seuls les 'prudents' et les 'professionnels's©y
int"ressent. Ce sont les m)mes % )tre confiants
dans la rentabilit" % long terme de leur investis-
sement.

Pour le bailleur, quel qu©il soit, le locataire id"al est
celui qui ne d"grade pas le logement, paie r"gu-
li&rement le loyer, reste en place au moins 8 ans,
ne cr"e pas de probl&mes de voisinage.

Le rajeunissement du profil des investisseurs
semble unanimement reconnu.
Beaucoup de personnes ach&tent pour y habiter
plus tard, % leur retraite. Elles ont le souci de
transmettre un patrimoine % leurs enfants.
S©il est reconnu que la fiscalit" influe sur la taille
du logement, son prix, sa situation, il est cependant
primordial de privil"gier la qualit" du produit et
non l©aspect fiscal, faute de quoi le risque est
grand de subir une d"valorisation  patrimoniale.

Gestion locative
professionnelle du parc priv"

et s"curisation locative
journ!e du 25 octobre 2001

Approfondissant!le!th"me!des!enjeux!du!parc!priv#!q ui!a!fait!l©objet!des!travaux
de! l©atelier!n$1!de! l©ORHL, le!colloque!du!25!octobr e!2001, au!travers!de!tables
rondes, a!mis!en!lumi"re!les!strat#gies!et!la!typolo gie!des!bailleurs!ainsi!que!les
dispositifs!de!s#curisation.
Cette!journ#e!de!r#flexion!a!#galement!#t#!l©occasi on!de!souligner!une!nouvelle
fois! le!r%le!social!mais!aussi!#conomique!du!patrim oine!tout!en! insistant!sur! la
n#cessit#, pour! tous! les!acteurs!de! l©habitat!et!du! logement, d©#changer, de! travailler
ensemble!afin!de!simplifier!les!dispositifs!existan ts.
R#trospectives...
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Deux grandes cat"gories de bailleurs sont identi-
fi"es :les investisseurs et les h• ritiers.Ces derniers
'r"cup&rent' un parc plus ou moins entretenu, qui
forme 30 % 40 ( des logements locatifs aujour-
d©hui. Pour les petits propri"taires aux revenus
modestes, louant un seul appartement, fr"quem-
ment obtenu par h"ritage, les droits de mutation
sont tr&s p"nalisants. La cr"ation d©un abattement
sur les droits de mutation pour les biens lou"s, et
l©application du 'Besson ancien' aux locataires en
place, serait un moyen de pr"server ce parc locatif
'social de fait'.
Le parc priv" reste le 1er bailleur social de
France. Mais la Loi Besson n©a d©int"r)t que dans
le neuf, m)me si elle comporte une partie visant
l©investissement dans l©ancien : son "chec est d* %
la faiblesse du revenu locatif plafond, % l©absence
de concertation avec les professionnels, au manque
d©information et % la complexit" de la fiscalit".
Les nouveaux bailleurs ont de plus en plus d©obli-
gations et de moins en moins d©aides. Pour par-
venir au 'logement d"cent', il faut une plus grande
concertation entre les professionnels.
La strat"gie des bailleurs priv"s est avant tout la
recherche d©un rendement. Cependant, les
charges non r"cup"rables ont tendance % s©ac-
cro#tre. Dans certains quartiers, il peut )tre aussi
int"ressant et rentable de faire du logement
social priv" que du loyer libre. Dans les 10 der-
ni&res ann"es, le parc locatif priv" a perdu 30 000
logements dans la r"gion urbaine lyonnaise, tandis
que le parc social public progressait d©autant.
Malgr" sa progression, le parc HLM est loin de
satisfaire une tr&s importante demande sociale.

Cette d"saffection pour le parc priv" serait due,
d©apr&s certains, au d"s"quilibre entre droits et
obligations : le droit de propri"t" entra#nant pour
le bailleur des obligations tr&s importantes tandis
que le locataire, m)me de mauvaise foi, b"n"fi-
cierait de la bienveillance du l"gislateur. Il est
significatif que la pr"occupation principale du
bailleur soit la non-d"gradation du logement par
le locataire et ce, avant m)me le paiement du loyer +

La nouvelle r"forme de l©ANAH, initi"e par la loi
SRU, pr"voit le regroupement des aides aux
bailleurs et aux propri"taires occupants, l©"ligibilit"
aux aides des transformations d©usage, la diminu-
tion du taux de subvention en loyer libre. Cette
diminution permet, % budget "gal, de majorer l©aide
au logement interm"diaire et de relever les pla-
fonds de ressources pour les propri"taires-occupants.
Les nouvelles dispositions visent "galement % sim-
plifier les proc"dures, % prendre en compte la
sant" dans l©habitat, et % d"velopper le partenariat
avec les collectivit"s locales et les professionnels.
La baisse des aides de l©ANAH hors OPAH est
d"plor"e soulignant ainsi que sans moyens bud-
g"taires suppl"mentaires, l©extension de l©inter-

vention de l©ANAH aux propri"taires-occupants
p"nalise de fait les bailleurs. En outre, le fait que
l©ANAH exige d"sormais, sur certains dossiers,
une garantie hypoth"caire pour se pr"munir
contre le non-respect des engagements par le
bailleur, est d"sapprouv".

Afin de 'prot"ger' les bailleurs du risque locatif,
divers dispositifs de s"curisation et de solvabilisa-
tion existent comme par exemple le 'Locapass'
des collecteurs de 1(, les assurances priv"es, le
FSL, et les aides au logement des CAF.

Une enqu)te r"alis"e par le r"seau ANIL montre
que les bailleurs sont de plus en plus exigeants
quant % la s"lection des locataires : le d"p!t de
garantie est exig" dans presque tous les cas, et la
caution d©une personne physique est demand"
dans plus d©un tiers des cas.
Le Centre de Documentation et d©Information
sur les Assurances rappelle que deux risques
patrimoniaux doivent )tre garantis en priorit" : la
destruction du bien et les cons"quences de la
responsabilit" civile du bailleur. Dans les copro-
pri"t"s, c©est le syndic qui se charge de souscrire
ces garanties. Le locataire a "galement l©obligation
de s©assurer. L©assurance 'impay"s de loyers' est
une s"curit" suppl"mentaire, mais qui impose en
contrepartie de demander au locataire des
garanties : c©est la 'd"faillance exceptionnelle' qui
est couverte. M)me si l©on note une l"g&re pro-
gression, c©est une assurance qui est encore peu
souscrite, du fait de son co*t et des pr"cautions
exig"es par l©assureur : une fois ces pr"cautions
prises, le bailleur se sent suffisamment s"curis" et
ne s©assure pas.

Le dispositif Loca-Pass des collecteurs 1 ( (avance
gratuite du d!p"t de garantie, et cautionnement gratuit
des risques d©impay!s), revu et simplifi" en juillet
2000, couvre d"sormais un tr&s large public, non
limit" aux salari"s des entreprises cotisantes, aussi
bien dans le parc HLM que priv", social ou non.
Les risques couverts ont "t" "tendus et la dur"e
de garantie allong"e. Le Loca-Pass est une aide
appr"ciable, car il n©est pas toujours ais" pour les
locataires de trouver un garant, ni de se faire res-
tituer le d"p!t de garantie en fin de bail. Pour
l©ann"e 2000, 77 750 dispositifs Loca-Pass ont "t"
accord"s contre 11 900 en 1999.

Les aides des FSL ne sont pas des aides de droit
commun²et varient d©un d"partement % l©autre.
Dans le Rh!ne, l©ACAL g&re depuis 1991 les
aides % l©acc&s au logement apr&s diagnostic social
et dans le cadre du contrat de cautionnement. Ce
collectif d©associations propose "galement des
pr)ts sans int"r)t pour un d"m"nagement, pour
le d"p!t de garantie et aide financi&rement les
associations pratiquant la location/sous-location
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pour les m"nages d"munis. Pour l©ann"e 2000, sur
5 142 garanties actives et 1786 m"nages, 30 (
des b"n"ficiaires sont des RMIstes, 15 ( des ch!-
meurs indemnis"s, 18 ( des b"n"ficiaires de
l©Allocation Adulte Handicap" ou Allocation
Parent Isol". 19 ( seulement sont salari"s, dont la
moiti" en contrat pr"caire.

Un "largissement des garanties couvertes par le
contrat de cautionnement est envisag" par
l©ACAL ainsi qu©un assouplissement de ses moda-
lit"s. D©autres perspectives comme la mise en
place d©un dispositif d©accompagnement social ou
le d"veloppement du partenariat avec les profes-
sionnels sont en r"flexion.

La r"forme en cours des aides au logement vise
% unifier les bar&mes et % rem"dier aux in"galit"s
selon la source de revenus. Le loyer et les charges
sont pris en compte selon un bar&me forfaitaire,
duquel est d"duite une participation minimum de
la famille.
Sur l©exemple d©un loyer de 3 000 F pour une
personne isol"e, on aboutit n"anmoins % des
niveaux d©aides diff"rents : de 1 532 F pour un
locataire non-"tudiant, % 430 F pour un "tudiant
non-boursier co-locataire. Pour les m"nages aux-
quels la r"forme fera subir une perte, il y aura
dans un premier temps une compensation, qui
sera supprim"e % compter de juin 2002.
Initialement, les aides au logement "taient une
'prestation familiale'. Elles sont devenues un
moyen de s"curisation des bailleurs, qui se l©ap-
proprient constituant en cela une d"rive.

Comment mieux responsabiliser les occupants et
les bailleurs ? Est-ce % la collectivit" d©assumer
tous les risques ? La r"ponse publique doit )tre
adapt"e au degr" de risque, qui est d©autant plus
r"el pour les gens en difficult" sociale.
Etonnamment, la sinistralit" est bien moindre que
ce que l©on pourrait craindre.Au 1er trimestre 2001,
pour 1,4 milliard engag"s en cautionnement
d©impay"s, la mise en jeu n©est que de 4 millions
de F, soit 0,3 ( (621 sinistres).

La question du 'logement d"cent' para#t essentielle :
certains logements pr"sentent des d"sordres
importants, cela a un co*t pour la collectivit" (par
exemple sur le paiement des charges de chauffage).
Les collecteurs n©ont aucun pouvoir sur la qualit"
du logement couvert par le dispositif. Des pro-
positions "mergent pour lutter contre les taudis,
telles que celles du r"seau FAPIL, qui milite pour
l©instauration d©un 'permis de louer', ou de la
FNAIM qui pr!ne la 'carte grise' du logement
avec son 'contr!le technique'. Il y aura de plus en
plus de litiges % traiter en Commission d"parte-
mentale de conciliation sur le probl&me des
r"parations mises ind*ment % charge des locataires
par le bailleur.

Les professionnels sont l% pour aider les loca-
taires, les assister dans un certain nombre de
d"marches, travailler avec les associations pour
'un logement pour tous', mais aussi pour
d"fendre les propri"taires. La justice doit faire
respecter l©engagement contractuel.
Certains bailleurs, confront"s % un contentieux
irr"couvrable, se retrouvent dans une situation
dramatique : le locataire de mauvaise foi dispose
de multiples subterfuges, pour faire tra#ner une
proc"dure 3 ou 4 ans, tandis que le bailleur, s©il
n©est pas en mesure de payer ses charges de
copropri"t", pourra )tre assign" en justice dans
les 30 jours, et voir son bien vendu. Il faut d"cen-
traliser les petits litiges, d"charger les magistrats
d©une partie de leurs dossiers, et acc"l"rer la
restitution du logement au propri"taire.


